LE MOUVEMENT 
FAIRE RECULER LE PALUDISME

Le paludisme, maladie évitable et curable, fait plus d'un million de victimes par an, la plupart dans les populations les plus pauvres et en majorité de jeunes enfants. Souvent traité en parent pauvre par rapport à d'autres, ce fléau propre aux pays en voie de développement est insidieux et lourd de conséquences, non seulement pour la santé mais pour le développement économique et social. Outre le coût direct du traitement et de la prévention, le paludisme affecte lourdement la productivité et les politiques d'instruction publique.

Et pourtant, les outils d'une lutte efficace contre le paludisme existent. La généralisation de traitements adaptés et le recours à des mesures de prévention efficaces comme les moustiquaires imprégnées d'insecticide permettraient de sauver facilement des centaines de milliers de vies chaque année. Le projet Faire reculer le paludisme veut mobiliser la volonté politique et contribuer à mettre en place les conditions économiques et sociales propices à une utilisation courante de ces outils dans toutes les populations impaludées, en particulier chez les plus pauvres d’entre elles.

Dans les pays d'endémie paludique, la communauté internationale et certaines firmes privées collaborent actuellement avec un objectif précis : Réduire de moitié le fardeau du paludisme d'ici 2010. Cet objectif ne pourra être atteint sans un engagement politique fort et soutenu, la mobilisation de ressources supplémentaires importantes et un regain d'efforts d'un large éventail d'acteurs.

Le partenariat Faire reculer le paludisme a été fondé par l’Organisation mondiale de la santé, le Programme des Nations unies pour le développement, le Fonds des Nations unies pour l'enfance et la Banque mondiale. Il rassemble des gouvernements, des organismes de développement, des sociétés commerciales, des associations professionnelles, de simples citoyens, des organismes de recherche et les médias. Il est présent dans tous les pays impaludés où il fait appel aux compétences et aux systèmes techniques les plus pointus dans la prévention et la lutte antipaludiques.

Faire reculer le paludisme veut réduire le fardeau du paludisme en apportant un appui spécifique à quatre types d'interventions qui se sont avérées efficaces contre la maladie et permettent de réduire le nombre des décès.

• Un dépistage précoce et un traitement immédiat

• Des moustiquaires imprégnées d'insecticide et la lutte contre les vecteurs pour détruire et repousser les moustiques avant qu'ils puissent piquer

• Un traitement des femmes enceintes pour réduire l'impact de l'infection paludique sur leur santé ainsi que sur la santé et le développement de leurs enfants.

• La prévention et la lutte contre les épidémies.

Plusieurs outils aident le mouvement Faire reculer le paludisme à faire adopter ces interventions à grande échelle :

• Un renforcement et une amélioration des systèmes de santé

• Une mobilisation des communautés en donnant aux plus touchées par le paludisme les moyens d'améliorer leur situation

• Des partenariats associant les pouvoirs publics, la société civile et le secteur privé afin de trouver les moyens de mieux utiliser les ressources

Faire reculer le paludisme est un partenariat mondial destiné à appuyer la lutte contre le paludisme partout où il sévit. Toutefois, 90% des décès dus au paludisme surviennent en Afrique. C'est surtout sur ce continent que se concentrent les efforts pour obtenir rapidement un maximum de résultats.

La fondation Faire reculer le paludisme a vu le jour il y a un an lors de la signature par les chefs d'Etat africains de la déclaration d'Abuja qui appelait les gouvernements à prendre des mesures adéquates et durables pour renforcer leurs systèmes de santé de sorte que, d'ici l'an 2005 :

• 60% au moins des personnes atteintes de paludisme aient accès à un traitement adéquat, efficace et abordable dans les 24 heures qui suivent l'apparition des premiers symptômes.

• 60% au moins des personnes exposées au paludisme, les femmes enceintes et les enfants de moins de cinq ans en particulier, disposent de moustiquaires imprégnées d'insecticide et d'autres interventions qui permettront de leur éviter l'infection et leur épargner des souffrances.

• 60% au moins de toutes les femmes enceintes exposées au paludisme aient accès à la chimioprophylaxie ou à un traitement préventif intermittent.

• Faire reculer le paludisme est un partenariat lancé par l'OMS, le PNUD, l'UNICEF et la Banque Mondiale en 1998, qui cherche à travailler avec des gouvernements, d'autres agences de développement, des ONG et le secteur privé, afin de réduire les coûts humains et socio-économiques du paludisme.
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